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Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mercredi 01 octobre 2025.

IFPRA - Lycée S. Allende - BTS - Services - Négociation et digitalisation de la Relation Client - en apprentissage (30531)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

IFPRA - Lycée S. Allende - 
BTS - Services - 
Négociation et 
digitalisation de la 
Relation Client - en 
apprentissage (30531)

Jury par défaut Tous les candidats 17 433 1



Les critères utilisés en 2025
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Matières technologiques ou 
enseignements de la spécialité ; 
Français ; Anglais ; Mathématiques

Moyennes des disciplines des 
bulletins de première et terminale ; 
Notes du bac dans le cas d'une 
réorientation

Très important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Qualité de l'expression écrite et orale 
; capacité d'argumentation ; qualité 
de l'orthographe

Appréciations dans l'ensemble des 
disciplines (bulletins de première et 
de terminale)

Très important

Savoir-être Assiduité, ponctualité et motivation ; 
autonomie et capacité à s'investir ; 
méthode de travail

Appréciations dans l'ensemble des 
disciplines (bulletins de première et 
de terminale) ; lettre de motivation ; 
fiche Avenir

Très important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Recherche d'informations sur le BTS 
demandé ; intérêt pour le monde de 
l'entreprise

Prise de contact avec les entreprises 
; participation aux réunions 
d'informations collectives

Très important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Stages réalisés en entreprise ; 
expérience professionnelle

CV et lettre de motivation Complémentaire



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) en séries générale et technologique dans l'examen des 
vœux

Prenez-vous en compte les enseignements de spécialité (voie générale et technologique) dans votre examen des candidatures ?

Non.



Critères éliminatoires

Préciser les critères quantitatifs voire qualitatifs qui conduisent à ne pas classer certains candidats lors de l’examen des 
candidatures

Non renseigné 



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Les voeux de tous les candidats sont examinés par enseignants et coordinatrice de la formation, quel que soit le baccalauréat
préparé (général, technologique, professionnel), selon les critères suivant :
- Les notes dans les différentes matières, notamment les disciplines technologiques pour les lycéens de la filière technologique ou
professionnelle ;
- Les appréciations des enseignants ;
- La lettre de motivation.
Si les lycéens n'ont pas d'entreprise au moment de l'enregistrement de leur voeu pour cette formation sur Parcoursup, il leur est
proposé un accompagnement très rapidement.
Pour les lycéens qui ont une entreprise, leur contrat est enregistré directement et aussitôt la candidature validée.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Le candidat doit pouvoir montrer :
- son intérêt pour la formation ; il doit connaître les attendus de celle-ci ;
- un projet professionnel construit ;
- une appétence pour argumenter, négocier et vaoriser des produits ;
- sa participation à différents évènements (salons, JD2L, Portes Ouvertes, informations collectives, etc..

Signature :
SYLVAIN LIEVRE,
Chef d'établissement de l'établissement IFPRA - 
Lycée S. Allende


